
CHEQUE 
RELANCE EXPORT

Une procédure simple pour nos PME-ETI

Pour abaisser leurs coûts de développement export

Qui intègre les différents acteurs de l’export : l’entreprise choisit !



TYPES DE « CHEQUE RELANCE »

Presta. individuelle
(répondant aux critères d’éligibilité)
Opérateur TFE ou Agréé

Presta. collective
(répondant aux critères d’éligibilité)

Evènement au PFE

Mission V.I.E en 2021

Démarche à effectuer par la PME-ETI  via : 
https://www.teamfrance-export.fr

Versement de l’aide à la PME-ETI
Après la prestation

Aide déduite de la facture

EXPORT V.I.E



ENTREPRISES BÉNÉFICIAIRES

Le Chèque Relance Export est une aide publique nationale spécifique dans le cadre du Plan de Relance du

Gouvernement sur son volet export, destiné aux PME (incluant les TPE) et ETI françaises, au sens européen :

PME

Effectif inférieur à 250 salariés et dont le chiffre d’affaires n’excède pas 50 M€ ou dont le total du bilan annuel 
n'excède pas 43 M€.
Condition qu’elles ne soient pas détenues à plus de 25% par une entreprise française ou étrangère ne répondant 
pas à ces critères.

ETI

Effectif compris entre 250 et 5000 salariés et dont le chiffre d’affaires n’excède pas 1 500 M€ ou dont le total du

bilan annuel n'excède pas 2 000 M€.

Condition qu’elles ne soient pas détenues à plus de 25% par une entreprise française ou étrangère ne répondant

pas à ces critères.

➔Sont exclus : grands groupes et entreprises enregistrées à l’étranger ; PME-ETI dans le négoce (sauf produits agroalimentaires)



L’entreprise peut demander un Chèque Relance Export même si la prestation est déjà engagée dès lors que

la demande est faite avant la fin de la réalisation de la prestation (service fait).

Un Chèque Relance Export est attribué pour une prestation ou séquence de prestations liée à un

opérateur agréé ; uniquement sur une séquence individuelle (Chèque individuel), possibilité de faire appel à

2 opérateurs maximum : obligatoirement 1 sur préparation et 1 sur prospection.

Une entreprise ne peut pas bénéficier de deux Chèques Relance Export sur des services de prospection

individuelle concernant un même pays cible (par contre dans le cas d’un plan d’action avec la participation à

un salon + prestation individuelle sur un même pays possible de mobiliser 2 chèques : 1 collectif et 1

individuel).

Dans le cas d’une prestation de prospection sur deux pays, s’il n’y a qu’une facture, il ne pourra être attribué

qu’un chèque (une facture ne peut pas être « scindée » sur 2 Chèques Relances Export).

Sur tous les devis/propositions commerciales il devra y avoir la mention suivante :

Cette prestation est, sous conditions, éligible au dispositif d’aide du Plan de de relance export de l’Etat français pour les
PME-ETI françaises via un « Chèque Relance Export ; renseignez-vous sur www.teamfrance-export.fr/ - rubrique

Trouver des aides et financements/Financements publics. Certaines régions françaises peuvent également apporter une

aide à cette prestation dans le cadre de leur politique de soutien à l’export ; renseignez-vous sur les conditions

d’éligibilité et de cumul des aides sur le site www.teamfrance-export.fr de votre région

QUELQUES PRÉCISIONS IMPORTANTES

http://www.teamfrance-export.fr/
http://www.teamfrance-export.fr/


UNE PROCÉDURE EN 2 PHASES

Demande de chèque : phase éligibilité

• Récupèrez le formulaire de demande de chèque via teamfrance-export.fr de votre région.

• Remplissez et renvoyez le formulaire avec les pièces justificatives demandées (en particulier le devis /

bon d’engagement - pas nécessairement signé) avant la date de réalisation de la prestation par

l’opérateur agréé ou membre de la TFE.

• Règle du « 1er arrivé, 1er servi »

• Business France apporte une réponse à l’entreprise par e-mail sous 5 jours ouvrés.

Liste pièces à fournir :

• Formulaire d’éligibilité complété et signé.

• Kbis de l’entreprise (moins de 3 mois).

• Attestation de régularité fiscale et sociale : disponible sur les sites des impôts.

• Déclaration de minimis : 20150209_annexe2_IT2014246_attestation_minimis_entreprise.pdf

• Devis/Bon d’engagement de l’opérateur de la prestation/événement.

Objectif : Lancement au 1er Octobre.

Durée : 15 mois ( → 31/12/2021) avec un
plafond de l’enveloppe financière dédiée au
Chèque Relance Export.

20150209_annexe2_IT2014246_attestation_minimis_entreprise.pdf




UNE PROCÉDURE EN 2 PHASES

Demande de chèque : phase versement

• A l’issue de la prestation et dans un délai maximum de 45 jours (au-delà il ne sera plus recevable),

l’entreprise envoie son dossier de demande de versement du Chèque Relance Export complet (n°

de dossier d’éligibilité communiqué, facture en euros acquittée, attestation de « service fait » signée de

l’opérateur agréé, relevé d’identité bancaire).

• La subvention est versée à l’entreprise par virement bancaire sous 30 jours maximum.

Liste pièces à fournir :

• Attestation service fait de l’opérateur. Pour les prestations TFE, le client s’adresse au pilote/producteur de

la prestation ou de l’événement.
• Facture acquittée. Pour BF, le client doit la récuperer auprès de l’Agence Comptable à l’adresse

chequerelancecompta@businessfrance.fr.

• RIB de l’entreprise.

→ L’entreprise DOIT prévenir Business France, en tant que gestionnaire, si la prestation était reportée/annulée.

mailto:chequerelancecompta@businessfrance.fr




AIDES REGIONALES

Certaines régions proposeront des aides cumulables aux chèques relance export sur une même opération 

individuelle ou collective.

Intérêt pour les entreprises : 

• être présent sur une même opération à moindre coût

• répartir les aides régionales / nationales sur plusieurs opérations individuelles / collectives

Plus d’information auprès de vos conseillers Team France Export en région via votre compte en ligne sur : 
https://www.teamfrance-export.fr/mon-compte/mise-en-relation

https://www.teamfrance-export.fr/mon-compte/mise-en-relation

